
L’Approche Paysagère 
en     étapes7pour la réduction des 

risques de catastrophe 

Par CARE Nederland et Wetlands International

Plus d’informations? Rendez-vous sur www.carenederland.org/
carexpertise/home ou contactez Wouter Bokdam  

(wbokdam@carenederland.org), Bart Weijs (weijs@carenederland.org), 
et Merijn van Leeuwen (merijn.vanleeuwen@wetlands.org).

Étape 1

• Identifier des préoccupations communes
• Comprendre les facteurs de risque, les capacités et les atouts des 

communautés et leur environnement propice
• Mener une auto-évaluation organisationnelle
• Une décision approuvée/ rejetée

EFFECTUER UNE PREMIÈRE ÉVALUATION DES 
RISQUES DANS LE PAYSAGE

Étape 3

• Renforcer les initiatives existantes
• Créer une coalition volontaire
• Se mettre d’accord sur le problème central
• Renforcer la capacité des acteurs

STIMULER LES PROCESSUS MULTIPARTITES ET 
CRÉER DES COALITIONS VOLONTAIRES

Étape 4

• Identifier les causes profondes
• Explorer les rôles des parties prenantes par rapport aux problèmes 

majeurs
• Inclure les connaissances traditionnelles, locales et scientifiques
• Identifier les solutions possibles

MENER UNE ANALYSE COLLABORATIVE ET 
APPROFONDIE DES PROBLÈMES ET SOLUTIONS

Étape 5

• Développer des scénarios  paysagers 
• Se mettre d’accord sur les tâches, les responsabilités et les stratégies de 

communication
• Garder en tête les opportunités de financement
• Divisez le paysage en unités gérables

MENER UNE PLANIFICATION (D’ACTION) 
COLLABORATIVE

Étape 6

• Mettre en œuvre les interventions qui traitent les facteurs de risque, les 
capacités et les atouts des communautés, et de l’environnement propice,

• Garantir des effets rapides 
• Faire le lien entre les objectifs de réduction des risques à long terme aux  

et les avantages socio-économiques
• Utiliser les synergies
• Promouvoir l’appropriation

ORGANISER LA MISE EN ŒUVRE COLLABORATIVE

Étape 7

• Suivre les changements dans les facteurs de risque, les capacités et les 
atouts des communautés et de l’environnement propice.

•  Impliquer les instituts de recherche dans le suivi et l’évaluation
• Utiliser les résultats du suivi et évaluation pour améliorer la gestion du paysage
• Assurer une gestion de projet flexible

PROMOUVOIR LA GESTION 
ADAPTATIVE

Étape 2

• Analyse des parties prenantes
• Explorer la dimension du genre
• Développer une analyse de rentabilisation (business case)par acteur clé

MENER UNE ANALYSE APPROFONDIE DES 
PARTIES PRENANTES ET UNE CARTOGRAPHIE DU 
POUVOIR

Une approche paysagère est une approche 
interdisciplinaire, transversale et holistique pour aider 
à surmonter les obstacles par secteur et contribuer à 
une gestion efficace des risques en rassemblant toutes 
les parties prenantes impliquées, en commençant par 
les communautés à risque dans le paysage.

Les principales caractéristiques de l’approche paysagère 
sont les suivantes:
• Elle place les communautés au centre
• Elle prend en compte tous les acteurs
• Elle examine l’ensemble du paysage dans lequel les 

risques prennent naissance et se manifestent
• Elle comprend une analyse de l’hydrologie
• Elle intègre la gestion et la restauration de l’écosystème
• Elle gère les compromis
• Elle est flexible pour les changements futurs
• Elle exige une perspective à long terme

1. EVALUATION

2. ANALYSE PARTIES PRENANTES 
ET RELATIONS 
DE POUVOIR 

3. PROCESSUS MULTI-ACTEURS 

4. ANALYSE APPRO-
FONDIE DES PROBLÈMES 

ET DES SOLUTIONS

5. PLAN D’ACTION 

7. GESTION
ADAPTATIVE

6. MISE EN ŒUVRE 
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